
GRILLE HORAIRE DU 2  e   DEGRÉ (3e et 4e années)

La grille horaire doit comporter entre 28h et 32h.

Cependant, la grille peut être portée à 34 h sous les conditions suivantes ;
- Soit un cours de latin à 4h et un cours de langue moderne à 4h ;
- Deux cours de langue moderne à 4h ;
- Un cours de sciences à 5h sans autre condition.

Cours obligatoires

Religion 2h
Français 5h
Mathématiques 5h
Education physique 2h
Géographie 2h
Histoire 2h
Langues I (Anglais ou Néerlandais) 4h

Cours obligatoire à caractère optionnel

Sciences 3h ou 5h
Cours optionnels

Arts d’expression 4h
Latin 4h
Sciences économiques 4h
Sciences sociales 4h
Langues II (Anglais-Néerlandais-Allemand) 4h
Activité complémentaire

Informatique 1h


